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TRANSFORMATION DE LA CABANE DE SORNIOT 
 
 
 
Chère Membre, Cher Membre, 
 
En date du 13 octobre 2006, l’assemblée extraordinaire du Ski-Club a accepté le projet de transformation de la 
Cabane de Sorniot présenté par le groupe d’étude et a mandaté le Comité du Ski-Club Chavalard de nommer 
un comité de construction, ce qui a été fait en janvier 2007. 
 
Ce comité sous la présidence de M. Bernard Carron et la vice-présidence de M. Vincent Gunther, président du 
Ski-Club, s’est mis au travail en collaboration avec l’architecte mandaté, M. Léonard Bender, afin d’obtenir les 
autorisations et fonds nécessaires à cette transformation. 
 
En juin 2007, l’autorisation de construire nous a été accordée par le Service cantonal des constructions, suivie 
en juillet par l’obtention d’un Crédit LIM de Fr. 250'000.-. 
 
Comme vous pourrez le constater en vous promenant à Sorniot, les travaux de terrassement ont déjà été 
effectués par une équipe de bénévoles. Les premiers murs seront montés dès le début août. Ces travaux de 
transformation dureront 3 ans. Notre but est d’inaugurer notre nouvelle cabane lors de son 40ème anniversaire, 
le 15 août 2009. 
 
En 1969, de courageux bénévoles ont construit la Cabane de Sorniot. Le projet de construction actuel 
emploiera des entreprises de la construction mais aussi des bénévoles. Nous avons besoin de bras 
volontaires, qu’ils soient masculins ou féminins. En annexe, vous trouverez une explication pour le bénévole, 
une fiche d’inscription et un planning provisoire des travaux 2007 qui pourront être effectués par des 
bénévoles. Cathy Maret-Valloton est à votre disposition pour tout complément d’information. 
 
Nous faisons aussi appel à vous afin de récolter des fonds pour financer ces travaux. Vous pouvez parrainer 
votre cabane par une participation financière de Fr. 1'000.- payable en un ou trois versements dont vous 
trouverez les détails sur la promesse de parrainage annexée à la présente. Ce parrainage vous donnera le 
droit à vous ou à la personne que vous parrainerez (enfant, petit-enfant, épouse, mari ou autre) à 
l’hébergement à vie à la Cabane de Sorniot. 
 
Vous pouvez suivre l’avancement des travaux en photos sur notre site internet à la page 
www.chavalard.com/blog/sorniot/. Nous comptons sur votre soutien soit physique, soit financier. La pose 
officielle de la première pierre aura lieu le 15 août 2007. 
 
C’est en réunissant nos forces que nous réussirons ! Nous vous en remercions d’avance et vous présentons 
nos salutations sportives ! 
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